
 

Page 1 sur 2 
 

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE 

DE LA GENDARMERIE D’ESSARTS-EN-BOCAGE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5211-1 
et suivants relatifs aux établissements publics de coopération intercommunale ainsi que les 
articles L. 5711-1 et suivants régissant les syndicats mixtes fermés, 

Vu les statuts du Syndicat de la Gendarmerie des Essarts du 12 juillet 1957, modifiés par 
l’arrêté préfectoral n° 83-DIR/2 —225 signé par Monsieur le Préfet de la Vendée en date du 
21 juillet 1983, puis modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 2021-DRCTAJ-128 
signé par Monsieur le Préfet de la Vendée en date du 19 mars 2021, 

Vu l’article L. 5211-20 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à l’actualisation des statuts du syndicat afin de 
tenir compte des évolutions de sa constitution, rendue obligatoire suite au détachement des 
Communes de l’Oie et de Sainte-Florence à la Commune nouvelle Essarts-en-Bocage, et de 
la législation en vigueur, 

 

ARTICLE 1 : CONSTITUTION  

Le syndicat mixte est composé des communes et Communauté de communes suivantes :  

Dompierre-sur-Yon, 

Essarts-en-Bocage, 

La-Ferrière, 

La-Merlatière, 

L’Oie, 

Sainte-Florence, 

La Communauté de communes du Pays de Chantonnay (dans les limites du périmètre 
géographique des Communes de Saint-Martin-des-Noyers et de Sainte-Cécile). 

Ce syndicat est dénommé : syndicat mixte de la gendarmerie d’Essarts-en-Bocage. 

 

Article 2 : OBJET 

Le syndicat mixte est compétent pour la construction et la gestion de l’immeuble à usage de 
bureaux et logements de la caserne de gendarmerie située sur Les Essarts - Commune 
d’Essarts-en-Bocage. 

 

Article 3 : SIÈGE DU SYNDICAT 

Le siège social est fixé à la Mairie d’Essarts-en-Bocage.  
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Article 4 : ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 5212-7 du code général des collectivités 
territoriales et conformément à la jurisprudence administrative, le syndicat mixte de la 
gendarmerie d’Essarts-en-Bocage est administré par un comité syndical composé de 
membres titulaires à raison de 3 par commune membre et Communauté de Communes. 

Pour l'élection des délégués des communes au comité du syndicat mixte, le choix de l’organe 
délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres. 

Pour l’élection des délégués des établissements publics de coopération intercommunale avec 
ou sans fiscalité propre au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut 
porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d’une commune membre. 

Selon l’article L. S211-10 du CGCT, le Bureau est composé du président, d’un ou plusieurs 
vice- présidents et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres. 

Le nombre de vice-président sera déterminé par le comité syndical conformément à l’article 
L.5211-10 du CGCT. 

 

Article 5 : RECEVEUR DU SYNDICAT MIXTE 

Les fonctions de receveur du syndicat seront assurées par Monsieur le comptable public du 
département de la Vendée et SGC Yon Vendée. 

 

Article 6 : FINANCES DU SYNDICAT 

Les ressources du syndicat mixte proviennent principalement des loyers de la gendarmerie. 
Si nécessaire, les communes devront contribuer financièrement dont les modalités devront 
être Axées par délibérations. 

 

Article 7 : DISSOLUTION 

Le syndicat est dissous par le consentement de tous les membres. Il peut être dissous à la 
demande motivée de la majorité des organes délibérants des communes et Communauté de 
Communes membres. Cette demande est adressée au représentant de l’Etat. 

La dissolution peut également être prononcée dans les cas prévus aux articles L. 5212-33 et 
L.5212- 34 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

La répartition de l’actif et du passif sera réalisée entre les membres du syndicat selon leur 
périmètre.  

 

Article 8 : DISPOSITIONS APPLICABLES 

Les dispositions applicables sont celles définies aux articles L.5711-1 et suivants du code 
général des collectivités territoriales et aux dispositions auxquelles ils renvoient. 

 











 GRILLE TARIFAIRE
Tarifs                     

2024-2025

GRAND PUBLIC * conditions
Entrée unitaire baignade adulte  (+ 16 ans) Valable le jour de la vente. Accès espace aquatique                 5,00  € 

Entrée unitaire réduite baignade (de 3 à 15 ans ; demandeurs 
d'emplois et PMR)

Valable le jour de la vente. Accès espace aquatique. Sur présentation justificatif âge, pole emploi 
de moins de 3 mois, carte PMR et carte étudiant. Les enfants doivent être accompagnés d'un 
adulte (âge indiqué sur le règlement intérieur en vigueur)

                3,70  € 

Carte 10 entrées adulte  (+ 16 ans) Valable 3 mois de date à date à compter du jour de la vente. Accès espace aquatique               45,20  € 
Carte 10 entrées réduite  (de 3 à 15 ans ; demandeurs d'emplois et 
PMR)

Valable 3 mois de date à date à compter du jour de la vente. Accès espace aquatique. Sur 
présentation justificatif âge, pole emploi de moins de 3 mois, carte PMR

              32,60  € 

Entrée unitaire bien-être adulte  (+ 16 ans)
Valable le jour de la vente. Accès espace aquatique et bien-être. En supplément de l'entrée 
piscine.

                4,60  € 

Carte 10 entrées bien-être adulte  (+ 16 ans)
Valable 6 mois de date à date à compter du jour de la vente. Accès espace aquatique et bien-être. 
En supplément de l'entrée piscine.

              41,60  € 

Carte famille nombreuse 2 adultes +3 enfants
Valable 1 an de date à date à compter du jour de la vente. Accès espace aquatique. Valable pour 
une famille de 5 personnes minimum (sur présentation du livret de famille)

              25,20  € 

Entrée adulte famille nombreuse  (+ 16 ans)
Valable le jour de la vente. Accès espace aquatique. Sur présentation de la carte famille et d'un 
justificatif d'identité

                3,20  € 

Entrée enfant famille nombreuse (de 3 à 15 ans)
Valable le jour de la vente. Accès espace aquatique. De 3 à 15 ans. Sur présentation de la carte 
famille et d'un justificatif d'identité. Les enfants doivent être accompagnés d'un adulte (âge indiqué 
sur le règlement intérieur en vigueur)

                2,10  € 

Comité d'entreprise (carnet de 50 entrées adultes)
Valable 12 mois de date à date à compter du jour de la vente. Ticket utilisable seulement pour les 
adhérent du CE acheteur, tampon du CE obligatoire. Accès espace aquatique 

            202,00  € 

Comité d'entreprise (carnet de 50 entrées enfants)
Valable 12 mois de date à date à compter du jour de la vente. Ticket utilisable seulement pour les 
adhérent du CE acheteur, tampon du CE obligatoire. Accès espace aquatique enfant 

            175,00  € 

Comité d'entreprise (carnet de 50 entrées activités)
Valable 12 mois de date à date à compter du jour de la vente. Ticket utilisable seulement pour les 
adhérent du CE acheteur, tampon du CE obligatoire. Accès activité 

            475,00  € 

ALSH et groupes divers Tarif par personne - valable pour un enfant ou un adulte le jour de la vente                 2,10  € 

Anniversaire
Tarif par personne. Forfait de 8 personnes minimum. Mise à disposition de la terrasse, boissons et 
confiseries

              12,00  € 

Evènement spécial Tarif spécial pour évènement                 2,00  € 

Test-Brevet de natation Tarif Brevet de natation (en complément d'une entrée)                 2,00  € 

Entrée unitaire - de 3 ans 
Valable le jour de la vente. Accès espace aquatique. Les enfants doivent être accompagnés d’un 
adulte

 Gratuit 

ACTIVITES *

1 Séance activité (bébé à l'eau, natation, aquafitness...) Valable le jour de la seance réservée               12,40  € 

10 séances activité (bébé à l'eau, natation, aquafitness...) Valable 6 mois de date à date à compter du jour de la vente             111,60  € 

30 séances activité (bébé à l'eau, natation, aquafitness...) Valable 10 mois de date à date à compter du jour de la vente             297,60  € 

Pass Natation Année (enfant ou adulte) Valable de septembre à mai - Pass nominatif sur inscription préalable (30 seances)             195,00  € 

Pass Natation Année - 2ème enfant de la même famille  
Valable de septembre à mai - Pass nominatif sur inscription préalable (30 séances) - Sur 
présentation du livret de famille

            175,00  € 

Stage (5 séances) Valable sur la durée du stage  - Stage nominatif sur inscription préalable               55,50  € 

ABONNEMENTS *

AUBIN mensuel - accès illimité à l'espace aquatique (de 3 à 15 ans)                             

Abonnement mensuel avec engagement de 4 mois minimum, avec renouvellement par tacite 
reconduction mensuelle - Pass nominatif du 1er jour au dernier jour du mois. Les enfants doivent 
être accompagnés d'un adulte (âge indiqué sur le règlement intérieur en vigueur) valable 
personne PMR

              15,90  € 

Bronze   mensuel  - accès illimité à l'espace aquatique 
Abonnement mensuel avec engagement de 4 mois minimum, avec renouvellement par tacite 
reconduction mensuelle - Pass nominatif du 1er jour au dernier jour du mois

              22,50  € 

SILVER  mensuel  - accès illimité à l'espace aquatique + bien etre  
(+ 16 ans)

Abonnement mensuel avec engagement de 4 mois minimum, avec renouvellement par tacite 
reconduction mensuelle - Pass nominatif du 1er jour au dernier jour du mois

              34,40  € 

GOLD   mensuel  - accès illimité à l'espace aquatique + bien etre + 
aquafitness (2 séances/semaine)

Abonnement mensuel avec engagement de 4 mois minimum, avec renouvellement par tacite 
reconduction mensuelle - Pass nominatif du 1er jour au dernier jour du mois. N'inclut pas les 
activités aquabiking, aqua-crossfit et circuit-training.

              46,20  € 

PLATINIUM   mensuel  - accès illimité à l'espace aquatique + bien 
etre + aquafitness (2 séances/semaine) + aquabiking (2 
séances/semaine)

Abonnement mensuel avec engagement de 4 mois minimum, avec renouvellement par tacite 
reconduction mensuelle - Pass nominatif du 1er jour au dernier jour du mois

              53,00  € 

PASS  ÉTÉ  AUBIN - accès illimité à l'espace aquatique  (de 3 à 15 
ans)    

Valable 30 jours glissants en période estivale à compter du jour de la vente - Pass nominatif 
ENFANT.Valable du 21 juin au 20 septembre. Les enfants doivent être accompagnés d'un adulte 
(âge indiqué sur le règlement intérieur en vigueur)

              19,90  € 

PASS  ÉTÉ   - accès illimité à l'espace aquatique (+ 16 ans)
Valable 30 jours glissants en période estivale  à compter du jour de la vente - Pass nominatif  
ADULTE. Valable du 21 juin au 20 septembre

              24,50  € 

PASS  ÉTÉ FAMILLE - accès illimité à l'espace aquatique pendant 
30 jours

Carte d'accès réalisée sur présentation du livret de famille, valable 30 jours glissants en période 
estivale à compter du jour de la vente. . Valable du 21 juin au 20 septembre

              67,50  € 

UTILISATEURS INSTITUTIONNELS CSP

Scolaires Primaires CCPC - avec pédagogie (40 min) : 1 er degré Tarif par séance et par classe - 1 MNS en surveillance + 1 MNS en pédagogie               96,00  € 

Scolaires Secondaires CCPC - sans pédagogie (60 min) : 1 classe 
par créneau

Tarif par séance et par classe - 1 MNS en surveillance               85,00  € 

Scolaires Secondaires CCPC - option natation sans pédagogie Tarif par ligne d'eau (ligne de nage horaire)               27,00  € 

Créneaux clubs CCPC : ENC, Triathlon, Plongée Tarif par ligne d'eau (ligne de nage horaire) - musique interdite pendant les cours               27,00  € 

Créneaux clubs CCPC : Retraite sportive - carte de 10 entrées
Valable 1 an de date à date à compter du jour de la vente, uniquement sur les créneaux du club - 
musique interdite pendant les cours

              27,00  € 

AUTRES RECETTES ET DIVERS

Scolaires Primaires extérieurs à la CCPC Tarif par séance et par classe - 1 MNS en surveillance + 1 MNS en pédagogie             115,00  € 

Location bassin sportif - 1 ligne pendant 1 heure - sans MNS Sur devis - pendant ou en dehors des horaires au public               30,00  € 
Location bassin d'apprentissage - 1 ligne pendant 1 heure - sans 
MNS

Sur devis - surveillance en sus - pendant ou en dehors des horaires au public               25,00  € 

Location bassin ludique - sans MNS Sur devis - surveillance en sus - pendant ou en dehors des horaires au public               90,00  € 
Location bassin sportif avec vestiaires collectifs, gradins, terrasse - 
1 heure

Sur devis - surveillance en sus - pendant ou en dehors des horaires au public             200,00  € 

Mise à disposition d'un MNS MNS en surveillance ou en pédagogie               35,00  € 

Location centre aquatique - 1 demi-journée
Mise à disposition du centre aquatique avec fermeture au public 1/2 journée - après accord de la 
collectivité

         1 172,00  € 

Location centre aquatique - 1 journée Mise à disposition du centre aquatique avec fermeture au public - après accord de la collectivité          2 344,00  € 

Recréation de carte ou de badge Support perdu ou détérioré                 5,00  € 
Mise à disposition d'espaces pour prestataires extérieurs 
(animtations, évènements...)

Sur devis - convention avec le partenaire

* réduction jusqu'à 50% des tarifs commerciaux durant les périodes promotionnelles
Périodes promotionnelles jusqu'à 90 jours par an

CENTRE AQUATIQUE L'ODYSS                                            Tarifs 2024/2025
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